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 Le 2 octobre 2003, le maire exécutif de la municipalité d’Erkurhuleni, 
M. D. Nkosi, a présenté au Conseil une proposition destinée au Gouvernement sud-
africain tendant à donner à l’aéroport international de Johannesburg le nom 
d’aéroport international O. R. Tambo. Des consultations ont ensuite eu lieu avec les 
ministères concernés pour les informer de la proposition du Conseil. 

 Le 22 novembre 2005, le Ministère des transports a sollicité des observations à 
faire dans tous les grands journaux sud-africains avant le 9 décembre 2005. Des 
observations ont été reçues d’un large éventail de secteurs et du grand public, 
notamment au sein de la municipalité d’Erkurhuleni. 

 Ces observations ont été transmises au Ministère des arts et de la culture pour 
examen par le Conseil sud-africain des noms géographiques, organe créé par la loi 
éponyme de 1998 et chargé de conseiller le Ministère en matière de normalisation 
des noms géographiques du pays. Appliquant ses propres critères et tenant compte 
des diverses propositions, le Conseil a soumis ses recommandations au Ministère 
pour examen. 

 Le 30 juin 2006, le Ministère des arts et de la culture a publié le projet de 
modification au Journal officiel afin que chacun puisse formuler ses observations ou 
objections, la date limite étant le 30 juillet 2006. 

 Le 27 octobre 2006, une manifestation a été organisée à l’aéroport pour 
célébrer officiellement l’adoption du nouveau nom. 
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